
Motion – Mieux écouter nos jeunes 
en devenant une « Commune amie des enfants » 

 
Yverdon-les-Bains a la chance d’être associée à l’un des grands pédagogues européens, Johann H. 
Pestalozzi. Il a su être précurseur en donnant la parole aux enfants et en prônant une éducation dont 
ils sont les acteurs. Cet héritage fait partie intégrante de notre ville, comme le rappelle avec 
bienveillance la statue à l’ombre de laquelle nos enfants jouent, génération après génération. 
 
Notre ville sait se montrer digne de cet héritage en continuant à agir en faveur d’une bonne prise en 
compte de nos jeunes. Le service Jeunesse et cohésion sociale, notamment, développe plusieurs 
projets dans ce sens, le nouveau skate-park constitue un lieu propice de rencontre et nous avons la 
chance d’avoir un Conseil des jeunes vivant et très actif. Cependant, à une époque où notre ville se 
développe à grande vitesse, le risque est réel que nos enfants soient les oubliés de ce 
développement. Les urbanistes constatent que dans les villes en croissance, alors que l’on construit 
routes et espaces commerciaux, les espaces verts propices au jeu ont tendance à diminuer. Pro 
juventute, elle, tire l’alarme depuis plusieurs années : une étude qu’elle a récemment menée a 
démontré que les enfants jouent de moins en moins à l’extérieur et que les terrains propices au jeu 
ont tendance à diminuer. A cette problématique s’en ajoutent d’autres : les chemins piétons pour se 
rendre aux écoles, la prise en compte de l’avis des jeunes dans le développement d’un quartier, etc. 
 
Un  outil existe pour pouvoir apporter une réponse globale à ces nombreuses problématiques : le 
label lancé en 2004 par UNICEF Suisse « Commune amie des enfants ». Ce label propose à la Ville une 
évaluation de sa politique à l’égard des jeunes puis, si le label peut être obtenu, un suivi de cette 
politique. Cela fournirait l’occasion, pour notre commune, de faire un état des lieux des initiatives 
prises dans ce domaine et les visibiliser, faire l’état des lieux des manques et mettre en place une 
politique pour les corriger, montrer l’attachement de notre ville à la jeunesse alors qu’il n’y a que 
deux autres villes en Suisse romande à avoir déjà obtenu ce label. La démarche de certification a un 
coût modeste (moins de 20'000.-) et constitue un outil utile qui a déjà convaincu trente communes 
suisses. Ainsi Lausanne, la seule autre commune vaudoise à avoir obtenu le label, décrit dans son 
rapport intermédiaire un processus qui lui a permis de décloisonner sa politique à l’égard des jeunes 
et de mettre le doigt sur des améliorations concrètes à apporter dans des domaines aussi importants 
que l’école, la prévention et l’aménagement urbain. 
 
Pour ces différentes raisons, cette motion demande à la Municipalité d’entamer dès que possible les 
démarches en vue de l’obtention du label « Commune amie des enfants » établi par l’UNICEF. 
 
 
 
 
 
 
 
Yverdon –les-Bains, le 07 mai 2018        Julien Wicki 


